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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56

COMPTE RENDU

 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 24 MARS 2004
Séance ordinaire du 24 Mars 2004

L’an deux mille quatre, le VINGT QUATRE MARS  2004, à vingt et une heures,

Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 18 Mars 2004 et par affichage du 18 Mars 2004, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Henri FLAVIGNY, Serge BIGUENET, Pierre BRICET, Annie GUIDEZ, 
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean-Claude NOYER, Alain JOUBERT, Daniel MARY, François SIGWALD,
· Représentant la commune de Groslay : Joël BOUTIER, Guy BOISSEAU (arrivée au point n° 5), Sébastien MENARD, 

· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Guy CUIGNET, Christian DENIS, Bertrand ESPIARD, Jean-Michel MORNACCO, 
· Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Jean-François BELLEC, Rémy JULIEN, Lilian REGNIER, 
· Représentant la commune de Montmorency : Christian DIDIER, Martine FAURE, Pierre GUIRAUDET, Gilles HECQUET, Michèle LE GUERN, André ZILBER,
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Jean-Claude LEVILAIN (arrivée au point n° 7), Didier LOGEROT, Vladimir MATCOVICH, Vincent PALLAIN, Claudine PENEL, 
· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Luc STREHAIANO, Claude BARNIER, Daniel LEBEGUE, Jean-Louis PERROT, Alain SURIE, Bernard VIGNAUX,
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Jean-Paul MAUROY, Jean FLEURY, Dominique PETITPAS, Muriel SCOLAN, Corinne ANDREOLETTI, Marianne MERLET, Roger MIDY, Jacques SEGUIN, Carmen VIETTI, Jocelyn BRUISSON, Patrick FLOQUET, François ROSE, François LONGCHAMBON, Thierry POTDEVIN, Sylvain MARCUZZO, 
Procurations :

	Jean BRUXER
	à   Annie GUIDEZ
	
	

	Daniel FARGEOT
	à   Henri FLAVIGNY
	
	

	Muriel SCOLAN
	à   Jean-Claude NOYER
	
	

	Corinne ANDREOLETTI 
	à   Joël BOUTIER
	
	

	Roger MIDY
	à   Sébastien MENARD
	
	

	Jacques SEGUIN
	à   Guy BOISSEAU    
	
	

	Carmen VIETTI 
	à   Jean-Pierre CAMUS
	
	

	Jocelyn BRUISSON
	à   Lilian REGNIER
	
	

	Patrick FLOQUET
	à   Michel ROY
	
	

	François ROSE
	à   Rémy JULIEN
	
	

	François LONGCHAMBON 
	à   Pierre GUIRAUDET 
	
	

	Sylvain MARCUZZO 
	à   Claude BARNIER
	
	


Secrétaire de séance : Madame Annie GUIDEZ

LA SEANCE EST OUVERTE A 21 HEURES 00
1 – Nomination du secrétaire de séance
Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Madame Annie GUIDEZ de la commune d’Andilly.

2 – Approbation du procès verbal de la séance du 28 janvier 2004
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le procès verbal du conseil de communauté du 28 janvier 2004.
3 – Compte rendu des décisions prises par le Président
N° 01-2004 du 9 Février 2004 : Exercice du droit de préemption urbain renforcé, institué sur la zone du « Parc Saint-Leu » sur les parcelles cadastrées AM 510 et AM 559 sises 9 route de Saint-Leu à Montmagny (95360)
Vu la déclaration d’intention d’aliéner notifiée le 30 décembre 2003 en Mairie de Montmagny,

Vu l’avis du service des domaines du 3 février 2004,

Considérant l’intérêt stratégique de la zone d’activité localisée sur le territoire promu par l’EPA Plaine de France et prioritaire au contrat de plan État Région,

Considérant que la zone d’activité est plus particulièrement située au cœur du projet économique et urbain restructurant entre le pôle de la gare d’Épinay / Villetaneuse et l’université Paris XIII,

Considérant la convention de requalification du Parc Saint-Leu passée avec l’Agence Foncière et Technique de la Région Parisienne (AFTRP) qui engage un projet global de requalification de la zone d’activité du Parc Saint-Leu dont la maîtrise foncière est une condition fondamentale,

Considérant la nécessité de redonner du dynamisme aux unités foncières et au marché de l’immobilier pour enrayer la dépréciation de la zone du Parc Saint-Leu, résorber ses friches industrielles, et pour revaloriser l’espace urbain notamment l’entrée de la ville de Montmagny et de la communauté d’agglomération,

Considérant, la nature, la situation en façade du Parc Saint-Leu et la dimension des parcelles cadastrées AM 510 et AM 559 sises 9 route de Saint-Leu à Montmagny (95360), d’une contenance totale de 5 633 m², supportant un bâtiment d’environ 4 400 m²,

Considérant l’opportunité urbaine et géographique de ces parcelles concourrant à résoudre des problèmes liés à la fonctionnalité et à l’attrait de la zone tels que la circulation, l’assainissement, l’accès, les aspects paysagers…,

Considérant que ces terrains, une fois aménagés, permettront de donner une vocation plus structurante à la zone d’activité en favorisant le dynamisme interne et l’attrait extérieur afin d’inciter l’implantation de nouvelles entreprises,
Il est décidé d’acquérir par voie de préemption le bien situé 9 route de Saint-Leu à Montmagny cadastré AM 510 et AM 559 appartenant à la Société Financière et Foncière EUROBAIL au prix principal de 500 000,00 € tel qu’indiqué dans la DIA (prix conforme à l’estimation faite par le service des domaines consulté).
N° 05-2004 du 22 Janvier 2004 : Contrat d’entretien des espaces verts avec la Société PINSON Paysage pour les zones d’activité : - Les Ecricrolles ; République ; les Champs Saint-Denis (Groslay)

- Les Cures (Andilly / Soisy-sous-Montmorency)                                            

Considérant qu’il convient de souscrire un contrat pour l’entretien des espaces verts des zones d’activité nommées ci-dessus et qu’il s’agit d’un contrat qualifié de marché public dont la passation ne requiert pas de formalités préalables, il est décidé de signer avec la Société PINSON Paysage le contrat d’entretien.

Le contrat est établi pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2004 et est renouvelable par reconduction expresse, par période d’un an, dans la limite de 2 renouvellements. Le montant annuel est de 11 916,59 € TTC.
N° 06-2004 du 05 Février 2004 : Contrat de suivi du logiciel MAX (logiciel de gestion financière) et tarif de base pour les licences supplémentaires

Considérant qu’il convient de souscrire un contrat de suivi du logiciel MAX (logiciel de gestion financière) pour les licences supplémentaires afin d’assurer leur maintenance et leur assistance, il est décidé de signer le contrat de suivi avec la Société MAGNUS France.

Le contrat est conclu pour une durée d’un an et prend effet à compter du 1er janvier 2004. Il pourra être renouvelé chaque année dans la limite de 5 années. Le tarif de base est de 319,54 € par an.

N° 07-2004 du 05 Février 2004 : Convention d’étude de faisabilité pour la requalification du Parc Saint-Leu à Montmagny avec l’Agence Foncière et Technique de la Région Parisienne (AFTRP)

Considérant qu’il convient de passer une convention d’étude et de faisabilité pour la requalification du Parc Saint-Leu à Montmagny pour une mission de conseil et d’études notamment en matière foncière, urbaine et économique, il est décidé de signer cette convention avec l’Agence Foncière et Technique de la Région Parisienne (AFTRP).

La présente convention est conclue pour une durée de six mois à compter de sa signature et le coût de cette mission est de 74 250,00 € H.T. 

N° 08-2004 du 16 Février 2004 : Signature des contrats de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé avec la société ECIAG dans le cadre des opérations de travaux de restructuration des voiries : Rue Bourgeois à Deuil-La-Barre et Rues du Cimetière et des Noyers à Soisy-sous-Montmorency

Considérant les deux opérations de travaux de restructuration pour le courant du premier semestre 2004 des rues nommées ci-dessus, il convient d’avoir recours à un coordonnateur SPS afin de faciliter l’organisation et la prévention des risques sur les chantiers,

Considérant qu’il s’est avéré nécessaire de faire jouer la concurrence compte tenu du montant et de la nature des prestations attendues dans le cadre d’une mise en compétition sommaire,
Vu les offres de la Société ECIAG économiquement les plus avantageuses pour ces deux opérations, il est décidé d’accepter les offres présentées par la société pour un montant global et forfaitaire de 3 000,00 € HT.

N° 10-2004 du 17 Février 2004 : Convention d’exploitation avec le syndicat des transports d’Ile de France (STIF) pour l’aménagement du parc relais de 100 places au sol à la gare SNCF d’Epinay-Villetaneuse

Considérant l’opération d’aménagement du parc relais de 100 places au sol à la Gare SNCF d’Epinay-Villetaneuse et la subvention allouée par le syndicat des transports d’Ile de France pour un montant de 42 500,00 €, il est décidé de signer la convention d’exploitation avec le STIF pour l’aménagement de ce parc relais.

La présente convention est conclue pour une durée de 10 ans.

N° 11-2004 du 24 Février 2004 : Signature du marché de maîtrise d’œuvre n° 04V06 avec le bureau d’études BET SCHEMA dans le cadre de l’opération de travaux de voirie relatifs à la restructuration de la rue du Temple à Montmorency

Considérant l’opération de travaux de restructuration de la rue du Temple à Montmorency programmée pour la courant du premier semestre 2004, il convient d’avoir recours à un bureau d’études pour la maîtrise des travaux, 

Considérant qu’il s’est avéré nécessaire de faire jouer la concurrence compte tenu du montant et de la nature des prestations attendues dans le cadre de mesures de publicité et d’une mise en concurrence adaptées, 

Vu l’offre du BET SCHEMA, jugée économiquement la plus avantageuse, il est décidé d’accepter l’offre présentée pour un forfait provisoire de rémunération de 8 035,11 € HT comprenant les éléments de mission DIA/PRO/ACT.

N° 11-2004 bis du 5 Mars 2004 : Signature des contrats de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé avec la Société DUCHATEAU dans le cadre des opérations de travaux de restructuration de la rue du Temple à Montmorency et du parc de stationnement Place des Aubépines à Deuil-La-Barre

Considérant les deux opérations de travaux de restructuration programmée pour le courant du premier semestre 2004 nommées ci-dessus, il convient d’avoir recours à un coordonnateur SPS afin de faciliter l’organisation et la prévention des risques sur les chantiers, 

Considérant qu’il s’est avéré nécessaire de faire jouer la concurrence compte tenu du montant et de la nature des prestations attendues dans le cadre d’une mise en compétition sommaire,

Vu les offres de la Société DUCHATEAU économiquement les plus avantageuses pour ces deux opérations, il est décidé de les accepter pour un montant global et forfaitaire de 1 794,00 € TTC pour la rue du Temple et 2 662,00 € TTC pour la Parc de stationnement Place des Aubépines.

N° 12-2004 du 10 Mars 2004 : Marché de prestation de service pour la numérisation des plans cadastraux des huit communes de la communauté en convention avec la direction générale des impôts et lambertisation des communes d’Andilly et de Margency avec la Société IMAGIS Méditerranée SA

Considérant qu’il convient dès à présent de passer un marché de prestation de service pour la numérisation vectorisée des plans cadastraux des huit communes de la communauté en convention avec la direction générale des impôts et lambertisation des communes d’Andilly et de Margency, et qu’il s’est avéré nécessaire de faire jouer la concurrence compte tenu du montant et de la nature des prestations attendues dans le cadre d’une mise en compétition sommaire,

Vu l’offre de la Société IMAGIS Méditerranée économiquement la plus avantageuse pour cette prestation,

Considérant qu’il s’agit de souscrire un marché dont la passation ne requiert pas de formalités préalables prédéfinies par le code des marchés publics et soumis pour sa passation aux dispositions du décret n° 2001-210 du 7 mars 2001, il est décidé d’accepter l’offre présentée par la société pour la numérisation vectorisée des plans cadastraux des huit communes de la communauté et de régler à la société IMAGIS le prix du marché s’élevant à 27 495 € TTC.

N° 13-2004 du 10 Mars 2004 : Contrat d’entretien annuel n° 0402039 des espaces verts du parking de la gare du Champ de Courses à Soisy-sous-Montmorency avec les Ateliers du Colombier

Considérant qu’il convient de souscrire un contrat annuel pour l’entretien des espaces verts du parking de la Gare du Champ de Courses à Soisy-sous-Montmorency,

Considérant qu’il s’agit d’un contrat qualifié de marché public dont la passation relève de la mise en œuvre d’une procédure adaptée librement définie par la personnes responsable du marché, il est décidé de signer avec les Ateliers du Colombier le contrat annuel d’entretien des espaces verts du parking nommé ci-dessus. 

Le contrat est établi pour la période du 01/03/04 au 31/12/04 pour un montant de 11 376,00 € TTC. 

Monsieur le Président demande d’en prendre acte.

4 – Modification du tableau des effectifs 

Afin de compléter les délibérations n° 11 du 06/03/2002, n° 13 du 19/06/2002, n° 8 du 09/10/2002, n° 10 du 11/12/2002, n° 7 du 05/02/2003, n° 7 du 25/06/2003, n° 4 du 23/09/2003 et n° 6 du 17/12/2003 portant création d’emplois ou modification au tableau des effectifs et considérant qu’il convient de procéder à certains ajustements, il est proposé de modifier le tableau des effectifs en transformant un poste d’agent administratif en un poste d’adjoint administratif pour nommer un agent ayant obtenu le concours d’adjoint administratif.
Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur proposition de son Président,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE de modifier le tableau des effectifs comme indiqué ci-dessus.

5 – Décision modificative n° 1 du budget primitif 2004
Il est soumis au Conseil de Communauté les modifications budgétaires suivantes :

· En section de fonctionnement :
Les réajustements de crédits en dépenses font apparaître une baisse de 481 290,95 € ventilés comme suit  :

· les dépenses de petit équipement (+ 10 000,00 €) ;

· les locations mobilières (location de la sonorisation et de la salle du Conseil)  (+ 5 000,00 €) ;

· le budget publications (financement du salon « terroir » de Montmorency) (+ 5 000,00 €) ;

· les réceptions. (+ 5 000,00 €) ;

· les concours divers (cotisation EPA Plaine de France) (+ 14 479,00 €) ;

· les remboursements de frais à d’autres organismes (contribution à Music’Arts qu’il conviendra de déduire de la ligne « subventions culturelles » au Budget Supplémentaire)(+ 100 000,00 €) ;

· autres services (frais de gestion des tickets restaurant) (+ 500,00 €) ;

· les taxes et impôts sur les véhicules  (+ 600,00 €) ;

· autre personnel extérieur (contribution de vacataires spécialisés dans le domaine du sport : rédaction du cahier des charges de la piscine) (+ 2 000,00 €) ;

· organismes de regroupement (régularisation de la cotisation versée au syndicat Emeraude) (-756 681,95€) ;

· timbres et amendes (retard de paiement des vignettes automobiles exonérées totalement en 2003 et partiellement seulement en 2004 : 4 véhicules affranchis de vignettes)  (+ 15 €) ;

· abondement de la section des dépenses imprévues (+132 797 €)

Parallèlement, la section des recettes de fonctionnement enregistre une baisse équivalente, de 481 290,95€ répartie sur les postes budgétaires suivants :

· autres prestations de service (dossiers de consultation facturés aux entreprises candidates sur les procédures d’appel d’offres) (+ 5 000,00 €) ;

· produits de contributions directes (réajustement du produit de TP sur les bases notifiées par les services fiscaux) (+ 232 573 €)

· taxe d’enlèvement des ordures ménagères (ajustement de la TEOM sur la base des éléments définitifs communiqués par le syndicat Emeraude) (- 756 681,95€)

· participation du Département à la lutte anti-graffitis (+ 37 818 €)

· En section d’investissement :
Le volume de la section d’investissement fait l’objet de virements internes, sans modification du montant total de la section qui reste inchangé. Les modifications apportées sont les suivantes :
· Transfert de crédits du compte 2111 020 (-26 200 €) vers les comptes suivants :

· 2135 820  Installations générales (pose de cloisons) (+ 20 000 €)

· 21732 020 Construction immeuble de rapport (régularisation de frais d’acquisition) (+ 1 200 €)

· 2188 820  Autres immobilisations corporelles (panneaux de chantiers, petit équipement) (+ 5 000 €)

· Transfert de 550 000 € du compte 2111 90 (terrains nus) au compte 2115 90 (terrains bâtis) dans le cadre des acquisitions foncières sur la zone d’activité du Parc de Saint-Leu

· La section des recettes d’investissement n’est quant à elle pas modifiée.
Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré  et à l’unanimité,

PROCEDE aux modifications comme indiquées ci-dessus.

6 – Vote du taux de taxe professionnelle unique 2004
La commission des Finances propose de maintenir inchangé le niveau du taux de taxe professionnelle unique (TPU) soit 18,97 %.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE d’appliquer au taux de taxe professionnelle unique 2004 un coefficient de variation de 1.000000, soit :
	
	Taux 2003
	Coefficient de variation
	Taux 2004

	Taxe Professionnelle
	18.97 %
	1.000000
	18.97 %


7 – Vote du produit 2004 de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

Par délibération n°14 du 9 octobre 2002, le Conseil Communautaire a institué la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) sur le périmètre de la Communauté d’Agglomération effective à compter de l’année 2003, en ouvrant la possibilité de voter un produit de TEOM différencié par commune.

Afin d’équilibrer le service de collecte et de traitement des ordures ménagères, il est proposé aux Conseillers Communautaires de voter un produit de TEOM couvrant 100% des coûts exposés sur le territoire des 8 communes. 

En conséquence, le montant total du produit de TEOM à percevoir par la Communauté d’Agglomération s’établit pour 2004 à 8.583.318,05 €, intégrant une augmentation des coûts exposés par le syndicat Emeraude de 10,29% sur l’ensemble du territoire communautaire.

La répartition du produit de TEOM par commune au titre de l’année 2004 est définie comme suit :

Andilly : 






      
 225 315,32 euros
Deuil-la-Barre :




1 710 458,55 euros
Groslay : 







   615 973,62 euros
Margency :






   222 106,72 euros
Montmagny :





1 022 270,50 euros
Montmorency :




1 781 233,23 euros
Saint-Gratien : 




1 579 837,71 euros
Soisy-sous-Montmorency :
1 426 122,40 euros

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur BOUTIER,
Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré par un large débat avec 44 voix Pour et 7 Abstentions (Messieurs STREHAIANO, BARNIER, LEBEGUE, MARCUZZO, PERROT, SURIE, VIGNAUX),

DECIDE de voter un produit de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour 2004 couvrant 100% des coûts exposés par le syndicat Emeraude, en distinguant chaque commune comme zone de perception différenciée, comme l’indiquent les données ci-dessus. 
8 – Syndicat siereig : Modalités de versement de la contribution 2004
La CAVAM étant adhérente au syndicat SIEREIG sur la compétence transports urbains (lignes Valmy), il est  proposé aux Conseillers Communautaires de se prononcer sur le montant et les modalités de versement de la contribution budgétaire 2004 qui lui est versée.

Le montant annuel de la contribution budgétaire s’élève à 744 834 € au titre de l’année 2004.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré, par un large débat, et à l’unanimité,
DECIDE  le versement d’une contribution budgétaire annuelle de 744 834 € au titre de l’année 2004 et fixe les modalités de versement de cette contribution par trimestre, comme indiqué ci-dessous : 



- Mars 2004

: 186 208, 50 €




- Juin 2004 

: 186 208, 50 €




- Septembre 2004 
: 186 208, 50 €




- Décembre 2004 
: 186 208, 50 €

9 – 5ème Festival Music’Art : Signature d’une convention de remboursement avec la commune de Soisy-sous-Montmorency au titre de l’organisation de la manifestation en partenariat avec l’association loisirs et culture 

Le Festival MUSIC’ARTS a pour ambition depuis 5 ans de promouvoir les artistes de la Vallée de Montmorency et plus largement, ceux du département du Val d’Oise.

L’association Loisirs et Culture porteuse du projet en partenariat avec la ville de Soisy-sous-Montmorency a créé cet événementiel en 1999 dont l’originalité est de réunir le monde des arts et de la musique dans le cadre prestigieux de l’hippodrome d’Enghien-Soisy.

La 5ème édition des Music’Arts verra ainsi la présentation du site internet officiel des artistes professionnels contemporains du Val d’Oise, préalable à la création du premier marché de l’art contemporain du Val d’Oise présenté en 2005, les 3, 4, 5 et 6 Juin 2004.
Afin de mener à bien cet ambitieux projet, l’Association Loisirs et Culture a besoin de l’appui de nombreuses entreprises, mécènes et collectivités publiques.

C’est dans ce contexte que la CAVAM et la Ville de Soisy-sous-Montmorency ont étudié les possibilités d’un soutien financier.

La convention à intervenir a pour objet de définir précisément les conditions de cette coopération financière. 

Les prestations prises en charge par la CAVAM concerneront exclusivement les dépenses directement liées à l’organisation de l’évènement et inscrites à son budget comme notamment l’achat de spectacles, la location de matériel, les frais de réception, de promotion et de publicité.

La CAVAM s’engage à rembourser à la Ville à hauteur d’une participation financière fixée à 100 000 euros les dépenses engagées par celle-ci au titre de la manifestation MUSIC’S ARTS, sur présentation des factures acquittées par l’Association Loisirs et Culture partenaire de la commune.

La participation financière de la CAVAM s’effectuera selon l’échéancier suivant :

□ Un premier versement de 75% à la signature de la présente convention

□ Le solde des 25% sur présentation d’un état des dépenses engagées par l’Association au titre de la manifestation aidée, à concurrence du plafond de 100 000 euros convenu entre les parties.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur CAMUS,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE après en avoir délibéré par un large débat avec 45 voix Pour et 6 Abstentions (Madame GUIDEZ et Messieurs FLAVIGNY, FARGEOT, BRUXER, LEVILAIN, BRICET),

· DECIDE de soutenir financièrement l’organisation de la 5ème édition des Music’ARTS à hauteur de 100 000 euros, 

· APPROUVE termes de la convention convenue avec la Commune de SOISY-SOUS-MONTMORENCY fixant les conditions de versement de la participation financière de la CAVAM,
· Autorise Monsieur le Président à signer avec la commune de SOISY-SOUS-MONTMORENCY ladite convention portant sur les modalités de remboursement par la CAVAM des frais engagés pour l’organisation du festival.

· DIT que les crédits sont inscrits au budget de la communauté par décision modificative n° 1 approuvé par délibération n° 5 du 24 mars 2004 (Fonction 312 article 62878 remboursement de frais à d’autres organismes privés).

10 – Affaires culturelles : Demande de subvention aupres du conseil regional d’ile de France  pour une etude culturelle
La communauté d’agglomération n’a pas effectué de transfert d’équipement culturels préférant dans un premier temps privilégier une démarche d’observation et de définition d’intérêt communautaire tout en demandant aux responsables d’équipements, bibliothèques et écoles de musique et de danses, d’initier des démarches de coopération et de mutualisation.

La question de la programmation et de l’animation culturelle ou celle de la construction d’équipement structurant, salle de spectacle à grande capacité ou écomusée n’ont également pas encore été tranchées.

Le principe d’une étude concernant les pratiques et les attentes culturelles des habitants de la communauté a été posé car il permettrait d’apporter un éclairage objectivé à ces problématiques. 

Le Conseil Général du Val d’Oise  a accepté d’accompagner cette  démarche car elle entre dans sa politique d’aide au diagnostic et d’accompagnement à la mise en place de politiques  d’aménagement et de développement du territoire. 

Les services de la Région Ile de France pourraient également soutenir cette étude pour le même motif.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur CAMUS,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

· SOLLICITE auprès du Conseil Régional d’Ile de France une subvention du montant le plus élevé possible au titre de l’année 2004 dans le cadre d’une démarche d’aide au diagnostic territorial,

· AUTORISE Monsieur le Président à déposer les demandes de subventions correspondantes et à signer tous documents à intervenir avec le Conseil Régional au titre des aides sollicitées.
11 – Lutte anti-graffiti : demande de subvention de fonctionnement au Conseil Général du Val d’Oise au titre de l’année 2004
Le Conseil Général a attribué à la Communauté d’Agglomération, au titre de l’année 2003, une subvention de 37 818 €, destinée à soutenir le dispositif de lutte anti-graffiti mis en place sur une partie du territoire de la communauté.
Il est proposé de solliciter  le Conseil Général pour l’obtention d’une subvention au titre de l’année 2004, tenant compte de l’intégration des communes de Saint-Gratien et Montmorency au dispositif financé par la CAVAM, et autoriser Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches nécessaires au dépôt du dossier de demande de subvention. 

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur le Président,

Le Conseil Communautaire à l’unanimité,

1) SOLLICITE du Conseil Général du Val d’Oise le versement d’une aide annuelle en fonctionnement de 0,60€ par habitant pour la mise en place d’une brigade anti-graffiti, au titre de l’année 2004, 
2)  AUTORISE Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches nécessaires à l’instruction du dossier de demande. 

12 – Mission intercommunale jeunesse d’argenteuil : demande de subvention 2004
Par délibération du 5 février 2003, le Conseil de Communauté a reconnu d’intérêt communautaire les activités des missions locales favorisant l’insertion économique et sociale des jeunes générations.

En conséquence, la Communauté d’Agglomération a décidé de se substituer à compter de l’exercice 2003 aux communes pour garantir les conditions de fonctionnement des missions locales relevant du périmètre géographique communautaire.

Dans ce cadre, il convient de définir en lieu et place de la commune de Saint-Gratien les conditions financières de versement de la subvention au Groupement d’Intérêt Public Mission Intercommunale Jeunesse d’Argenteuil au titre de l’année 2004.

MONTANT DE LA SUBVENTION
Sous condition expresse du respect de ses engagements, la CAVAM subventionnera la Mission Intercommunale Jeunesse d’Argenteuil à concurrence d’un montant annuel de 5 827,00 euros au titre de l’année 2004.

Ladite subvention sera versée au début de chaque trimestre selon la répartition suivante :

- 1er trimestre :   1 456,75 euros

- 2ème trimestre : 1 456,75 euros

- 3ème trimestre : 1 456,75 euros

- 4ème trimestre : 1 456,75 euros

A la fin de l’exercice, un rapport d’activités sera présenté à la Communauté d’Agglomération.

La Mission Intercommunale Jeunesse d’Argenteuil s’engage à mettre en place un cadre budgétaire et comptable normalisé et respectera la législation fiscale et sociale propre à son activité.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur FLAVIGNY,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

ATTRIBUE à la Mission Intercommunale Jeunesse d’Argenteuil une subvention annuelle de fonctionnement au titre de l’année 2004 d’un montant de CINQ MILLE HUIT CENT VINGT SEPT EUROS (5 827,00 €),
DIT que ladite subvention sera versée trimestriellement selon l’échéancier énoncé ci-dessus,
PRECISE que le versement de cette aide financière est conditionnée au bon respect par l’association de ses engagements dont notamment ceux de mettre en place un cadre budgétaire et comptable normalisé, de respecter la législation fiscale et sociale propre à son activité et de produire en fin d’exercice à la Communauté un rapport d’activités.

13 – Voirie communautaire : Classement des voies reconnues d’intérêt communautaire et adoption du programme complémentaire de travaux de voirie 2004
A partir des critères objectifs dégagés par le conseil de communauté pour la détermination des voies d’intérêt communautaire, et à la suite d’une étude de comptages et d’analyse du trafic routier, le classement des voies reconnues d’intérêt communautaire est proposé comme suit :

CLASSEMENT 

1)  commune d’ANDILLY   - rue du Docteur Schweitzer (limitrophe avec MARGENCY)           

                                               - rue Paul Doumer.






  

   - commune de MARGENCY  - rue du Docteur Schweitzer (limitrophe avec ANDILLY)
 


                                                     - rue du Château 





             
                                                     - rue d’Eaubonne :   travaux d’entretien

Les cinq voies se situent sur l’itinéraire Nord-sud qui constitue une voie de transit et de liaison naturelle entre les communes d’ANDILLY, MARGENCY et de SOISY-SOUS-MONTMORENCY.

2)  commune de DEUIL-LA-BARRE   - rue de la Fontaine du Gué






                                                                - Place Jean Moulin

 
                                                                - rue de la Plante des Champs
 
                                                                - rue Achille Viez


 
3)  commune de GROSLAY  - rue Carnot




 
                                                - rue du Docteur Goldstein entre l’avenue
 
                                                  du Gal de Gaulle et la rue Carnot

 
Ces deux voies bordent la ZA des Ecricrolles reconnue d’intérêt communautaire par délibération N° 9 du 3/12/2003.

Un programme d’aménagement de la zone d’activités défini en collaboration avec le Conseil Général et le Conseil Régional intègre la rénovation partielle des rues Carnot et du Docteur Goldstein.

4)  commune de MONTMAGNY  - avenue du 8 mai 1945

 
                                                        - rue Hélène Boucher


 
                                                        - rue Edouard Branly


 
                                                        - chemin de la Plante des Champs
 
Itinéraire Nord-sud qui relie les communes de DEUIL et de MONTMAGNY entre les RD 311 et 193.

5)  commune de MONTMORENCY  - Chemin de la butte aux Pères

Cette voie dessert la zone d’activités de la Croix Vigneron reconnue d’intérêt communautaire par      délibération N°9 du 3/12/2003.

6)  commune de SAINT-GRATIEN - rue d’Eaubonne  
                                                            - rue du Picolo  
     Ces deux voies constituent une voie de transit entre la commune d’EAUBONNE et la RD 14 et une

     prolongation du cheminement « communautaire » entre la RD 109 et la RD 14 initié par la reprise de la rue

     des Cressonnières.

                                                       - rue d’Ermont

  

                                                       - rue Salvatore Allende    
    Ces deux voies se situent sur l’itinéraire Est-ouest sur SAINT-GRATIEN.

  Voie d’accès à la gare RER         - Boulevard de la Gare    
 - rue du maréchal Juin     

PROGRAMME COMPLEMENTAIRE :

Le programme complémentaire de travaux de voirie pour l’année 2004 intégrant les travaux de réaménagement ou de rénovation ainsi que les travaux d’entretien est proposé comme suit :

1)  commune d’ANDILLY   - rue du Docteur Schweitzer (limitrophe avec MARGENCY)         }  travaux de 

                                               - rue Paul Doumer.






}  rénovation 

   - commune de MARGENCY  - rue du Docteur Schweitzer (limitrophe avec ANDILLY)
}  travaux de


                                                     - rue du Château 





            }  rénovation

                                                     - rue d’Eaubonne :   travaux d’entretien

Les cinq voies se situent sur l’itinéraire Nord-sud qui constitue une voie de transit et de liaison naturelle entre les communes d’ANDILLY, MARGENCY et de SOISY-SOUS-MONTMORENCY.

2)  commune de DEUIL-LA-BARRE   - rue de la Fontaine du Gué
}





                                                                - Place Jean Moulin

}  travaux

                                                                - rue de la Plante des Champs
}  d’entretien

                                                                - rue Achille Viez


}

3)  commune de GROSLAY  - rue Carnot




}  travaux

                                                - rue du Docteur Goldstein entre l’avenue
}  de

                                                  du Gal de Gaulle et la rue Carnot

}  rénovation

Ces deux voies bordent la ZA des Ecricrolles reconnue d’intérêt communautaire par délibération N° 9 du 3/12/2003.

Un programme d’aménagement de la zone d’activités défini en collaboration avec le Conseil Général et le Conseil Régional intègre la rénovation partielle des rues Carnot et du Docteur Goldstein.

4)  commune de MONTMAGNY  - avenue du 8 mai 1945

}

                                                        - rue Hélène Boucher


}  travaux

                                                        - rue Edouard Branly


}  d’entretien

                                                        - chemin de la Plante des Champs
}

Itinéraire Nord-sud qui relie les communes de DEUIL et de MONTMAGNY entre les RD 311 et 193.

5)  commune de MONTMORENCY  - Chemin de la butte aux Pères

Cette voie dessert la zone d’activités de la Croix Vigneron reconnue d’intérêt communautaire par      délibération N°9 du 3/12/2003.

6)  commune de SAINT-GRATIEN - rue d’Eaubonne : travaux d’entretien

                                                            - rue du Picolo : rénovation chaussée. 
   Ces deux voies constituent une voie de transit entre la commune d’EAUBONNE et la RD 14 et une

   prolongation du cheminement « communautaire » entre la RD 109 et la RD 14 initié par la reprise de la rue

   des Cressonnières.
                                                       - rue d’Ermont

}  travaux 

                                                       - rue Salvatore Allende   }  d’entretien
  Ces deux voies se situent sur l’itinéraire Est-ouest sur SAINT-GRATIEN.

  Voie d’accès à la gare RER         - Boulevard de la Gare   }  travaux

                                                      - rue du maréchal Juin    }  d’entretien

Le financement de ces opérations se décompose en deux parties :

(  suite au report du projet de réaménagement de la rue de Montmorency sur la commune de GROSLAY, pour un montant estimé à 420 000 € TTC pour la part prise en charge par la C.A.V.A.M., il est proposé d’avancer une partie du programme 2005 sur 2004 et de représenter la rue de Montmorency à GROSLAY sur le programme 2005.

( un crédit de 100 000 € a été voté au B.P. 2004 pour permettre l’entretien de la voirie communautaire.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

1) RECONNAIT d’intérêt communautaire LES VOIES COMMUNALES énumérées ci-dessus,

L’ensemble sera répertorié au tableau de classement des voies communautaires tel qu’arrêté par délibération du conseil de communauté du 14/05/2003 et complété par délibération n° 8 du 25/06/2003 et n° 13 du 17/12/2003,
Les transferts des voies ainsi réalisés entraînent transfert automatique des différentes maîtrises d’ouvrage au profit de la Communauté d’Agglomération auprès de laquelle les voies sont mises à disposition avec toutes les prérogatives qui s’y attachent, en application des dispositions de l’article 1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités territoriales,
2) DIT que les éléments de voirie transférés comprennent la chaussée proprement dite ainsi que des éléments des abords de la chaussée limités aux éléments tels que délibérés par le conseil de communauté dans sa séance du 14 mai 2003 relative au programme de travaux 2003, soit pour rappel :

En matière d’entretien : la CAVAM assure la conservation des éléments de voirie suivants :

· les chaussées,

· les caniveaux et les bordures,

· les grilles et les avaloirs nécessaires à l’assainissement des eaux pluviales de la chaussée,

· les terres pleins centraux ou îlots qui ne comportent pas d’aménagements qualitatifs,

· les parkings longitudinaux,

· la signalisation directionnelle de caractère intercommunal,

· la signalisation axiale horizontale et de guidage.

Les limites de prestations pour lesquelles la CAVAM n’assure ni la conservation ni l’aménagement tiennent aux :

· mobilier urbain,

· espaces verts et plantations,

· éclairage public et enfouissement de réseau,

· trottoirs, équipements statiques et dynamiques de la signalisation tricolore d’intérêt local,

· signalisation horizontale d’intérêt local telle que marquage piéton, stationnement, bus…

· dispositifs d’assainissement autres que ceux mentionnés précédemment,

· ralentisseurs,

· gargouilles,

· remises à niveau des tampons des réseaux d’assainissement. 


3) AUTORISE Monsieur le Président à accomplir les démarches nécessaires aux transferts effectifs des voies et à signer les procès-verbaux de mise à disposition correspondants,

4) APPROUVE le programme complémentaire de travaux de voirie 2004 : REAMENAGEMENT – RENOVATION – ENTRETIEN comme énoncé ci-dessus, 
5) DIT qu’un crédit de 100 000 € a été inscrit au budget primitif 2004 pour permettre l’entretien courant de la voirie communautaire,

6) Le Président de la CAVAM, en tant que personne responsable du marché, mènera les opérations de consultation et de sélection des entreprises susceptibles de réaliser les travaux.

14a – Aménagement des itinéraires cyclables : Complément à la délibération n° 13 en date du 09/10/02 relative à l’exercice de la compétence « création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire »
En complément de sa compétence en matière de voirie, la CAVAM souhaite lorsque cela est possible améliorer les conditions de déplacement des usagers cyclistes et piétons grâce à des aménagements particuliers visant à un meilleur partage de la voirie en toute sécurité.

D’ailleurs, il résulte des dispositions de la loi que lorsqu’une commune décide de réaliser ou de rénover une voie urbaine des itinéraires cyclables doivent être mis en place dans la mesure du possible. Cette obligation faite aux communes est transposable aux EPCI compétents en la matière.

La gestion intercommunale de liaisons douces, existantes ou à créer suppose que le conseil de communauté ajoute aux éléments de chaussée transférés ceux destinés aux liaisons douces, à l’occasion du classement d’une voirie reconnue communautaire.

C’est pourquoi, il est proposé de définir l’intérêt communautaire comme suit :

La mise en place d’itinéraires cyclables ou le transfert de pistes cyclables existantes seront reconnues d’intérêt communautaire dès lors que l’opération, compatible avec les orientations du Plan de Déplacement Urbain (PDU) répond au moins à l’un des critères suivants :

· assurer la continuité avec une piste déjà existante,

· assurer la liaison entre deux communes de la communauté d’agglomération,

· intégrer les plans et réseaux établis par le conseil général et le conseil régional

· développer les aménagements cyclables associés aux réseaux de transports publics

Dans ces cas, la CAVAM assure la création, l’entretien et la rénovation de la piste, les communes conservant :

· le nettoiement, 

· la signalisation verticale et horizontale,

· l’éclairage public,

· les réseaux

· les plantations

· le mobilier urbain

· et l’exercice des pouvoirs de police qui y sont attachés.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
DECIDE de compléter l’intérêt communautaire en matière de voirie et d’aménagement par la prise en compte des circulations douces,

DIT que la mise en place d’itinéraires cyclables ou le transfert de pistes cyclables existantes seront reconnues d’intérêt communautaire dès lors que l’opération, compatible avec les orientations du PDU répond au moins à l’un des critères énoncés précèdemment.
14b – Aménagement des itinéraires cyclables – réalisation d’un passage public entre le boulevard kellermann et la rue des cressonnières – Signature d’une convention tripartite d’occupation du domaine public communal autorisant la réalisation de travaux d’aménagement d’une piste cyclable et concédant une servitude réelle de passage au droit de la propriété de la commune d’enghien-les-bains cadastrée section AC n° 743
La rue des Cressonnières à Saint-Gratien a été reconnue et classée d’intérêt communautaire en tant que voie de transit, par délibération du conseil de communauté en date du 25/06/03.

Le transfert de voie ainsi réalisé a entraîné le transfert de la chaussée proprement dite ainsi que des éléments des abords et annexes de la chaussée tels que ceux destinés aux liaisons douces.

La Communauté d’Agglomération souhaite entreprendre des travaux d’aménagement d’un passage public entre le boulevard Kellermann et la rue des Cressonnières.

La réalisation d’une liaison douce requiert la concession au profit de la CAVAM d’un droit d’emprise et de passage sur une parcelle cadastrée section AC n° 743 relevant du domaine public de la commune d’Enghien-les-Bains.

Aussi, à la demande de la communauté, il a été convenu entre la ville d’Enghien-Les-Bains, la CAVAM et la commune de Saint-Gratien les droits et obligations de chacune des parties en fonction de leur champ de compétence respectif pour l’aménagement de la liaison publique et les charges d’entretien en découlant.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

· APPROUVE les termes de la convention tripartite mise en place entre la commune d’Enghien-Les-Bains, la Communauté d’Agglomération et la ville de Saint-Gratien relativement à la concession d’un droit de passage sur la parcelle cadastrée section AC n° 743 en vue de l’aménagement d’une liaison publique entre le boulevard Kellermann et la rue des Cressonnières,

· AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention, sans incidence financière pour la CAVAM, la servitude de passage public étant concédée gratuitement par la commune d’Enghien-Les-Bains.
15 – Voirie communautaire : Annulation de la demande de subvention TRASERR 2004 et sollicitation d’une nouvelle demande de subvention
Le Conseil de communauté en séance ordinaire du 28 janvier 2004 a sollicité auprès du Conseil Général du Val d’Oise, une subvention au titre du TRASERR 2004 sur les voies communautaires suivantes :

· Rue de Montmorency sur la commune de GROSLAY
· Rue Bourgeois sur la commune de DEUIL-LA-BARRE.

La commune de GROSLAY a, de son côté, sollicité une subvention auprès du Syndicat mixte d’Electricité Gaz et Télécom du Val d’Oise, pour l’enfouissement des réseaux de la rue de Montmorency.

Cette demande n’a pas été retenue par le syndicat.

La commune de GROSLAY a décidé de surseoir aux travaux d’enfouissement et de représenter une nouvelle demande pour le programme 2005.

Les travaux d’aménagement de voirie envisagés rue de Montmorency par la C.A.V.A.M. avec l’aide du Conseil Général dans le cadre du TRASERR 2004 se trouvent eux-mêmes reportés.

Il est proposé au conseil de communauté de procéder au retrait de la demande de subvention TRASERR 2004 pour les rues de Montmorency à GROSLAY et Bourgeois à DEUIL-LA-BARRE et de solliciter auprès du Conseil Général, une nouvelle de mande de subvention au taux le plus élevé au titre de l’année 2004, dans le cadre du programme TRASERR pour les travaux d’aménagement des voies suivantes :

· Rue Bourgeois sur la commune de DEUIL-LA-BARRE :                   montant – 190 000 HT –

· Rue du Temple sur la commune de MONTMORENCY :                    montant – 175 000 HT –

· Boulevard de la République sur la commune de SAINT-GRATIEN : montant – 125 000 HT -





Soit un montant total de :                                   490 000 HT

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur le Président,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

· ANNULE la demande de subvention auprès du Conseil Général au titre du TRASERR 2004 pour la rue de Montmorency à Groslay,

· SOLLICITE auprès du Conseil Général du Val d’Oise une subvention au taux le plus élevé au titre de l’année 2004 dans le cadre du programme TRASERR pour les travaux d’aménagement et de mise en sécurité de la rue Bourgeois (commune de Deuil-la-Barre), de la rue du Temple (commune de Montmorency) et du boulevard de la République (commune de Saint-Gratien) pour lesquels l’ordre de service aux entreprises attributaires des marchés interviendra dans le courant de l’année 2004.

· AUTORISE Monsieur le Président à déposer les demandes de subventions correspondantes et à signer tous documents à intervenir avec le Conseil Général du Val d’Oise au titre des aides sollicitées.

16 – Voirie Communautaire : Constitution de trois groupements de commandes avec les communes de Montmorency et Saint-Gratien – Signature des conventions constitutives
Les groupements de commande permettent aux acheteurs publics de coordonner et regrouper leurs achats en fonction de leurs attentes, notamment économiques, en choisissant le ou les mêmes prestataires.

En matière de travaux d’aménagement de voirie cofinancés par la CAVAM, la Communauté fait le choix de regrouper certains de ses besoins avec ceux de ses communes membres, dans le souci de réaliser à la fois des économies d’échelle et de simplifier la gestion des opérations à réaliser.

Le boulevard de la République à SAINT GRATIEN reconnu d’intérêt communautaire par le conseil de communauté doit faire l’objet de travaux de requalification, pour lesquels la maîtrise d’oeuvre sera assurée par les services techniques communaux.

Les besoins des deux Villes et de la CAVAM ont fait l’objet d’un recensement précis à partir des éléments des voiries et de leurs abords relevant de leur compétence respective.

Pour l’opération boulevard de la République la coordination du groupement ainsi que la maîtrise d’œuvre sont confiée à la Commune de SAINT GRATIEN. 

La commune de MONTMORENCY assurera quant à elle la coordination et la maîtrise d’œuvre de l’opération du boulevard Maurice Berteaux.

La CAVAM est désignée coordonnateur pour la rue du Temple. Elle organise la maîtrise d’oeuvre par le biais d’un bureau d’études extérieur pour l’établissement du dossier de consultation des entreprises, les services techniques communaux assurant le suivi de chantier.
Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
1. DECIDE de constituer un groupement de commande, conformément aux dispositions de l’article 8 du Code des marchés publics avec les communes suivantes : 

     ( MONTMORENCY : rue du Temple (maîtrise d’œuvre jusqu’à la désignation de l’entreprise et 
                                            coordination : CAVAM) 
                                        boulevard Maurice Berteaux (maîtrise d’œuvre et coordination : Commune) 

      ( SAINT GRATIEN : boulevard de la République (maîtrise d’œuvre et coordination : Commune)
2. ACCEPTE LA DESIGNATION de la CAVAM comme coordonnateur simple pour les commandes groupées relatives aux travaux à réaliser rue du Temple (COMMUNE DE MONTMORENCY) et boulevard de la République (COMMUNE DE SAINT-GRATIEN),
3. ACCEPTE LA DESIGNATION de la COMMUNE DE MONTMORENCY comme coordonnateur simple pour la commande groupée relative aux travaux à réaliser boulevard Maurice Berteaux,
4. ADOPTE les conventions constitutives annexées à la présente délibération et qui définissent les modalités de fonctionnement de chaque groupement de commandes et AUTORISE Monsieur le Président à signer lesdites conventions,
5. RAPPELLE QUE les membres élus représentant la CAVAM au sein de la commission d’appel d’offres des groupements ainsi constitués sont :

      ( Monsieur LONGCHAMBON, vice-président, en qualité de membre titulaire

      ( Monsieur MARY, conseiller communautaire, en qualité de membre suppléant.

17 – Marchés publics : Modification de la délégation donnée au Président pour la passation des marchés publics dont le montant est inférieur à 230 000 € HT
Par délibération n°7 du Conseil de Communauté en date du 14 mai 2003, des domaines d’attribution ont été délégués au Président, et notamment la faculté « de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ».
Le décret N° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics a prévu en son article 28 que les marchés de travaux et de fournitures et services d’un montant inférieur à 230 000 € HT peuvent être passés selon la procédure adaptée, qu’en outre, ils constituent des marchés sans formalités préalables au sens de la loi dite MURCEF du 11/12/2001. 

En conséquence, il convient de prendre en compte ces nouvelles dispositions et de modifier les termes du point n° 8 de la délégation en vigueur. 

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur le Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE à l’unanimité,

1. Modifie comme suit le point 8 de la délibération n° 7 du 14/05/2003 en vigueur portant délégation d’attribution en matière de passation des marchés publics : 

 8°« De prendre, lorsque les crédits sont prévus au budget, toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon la procédure adaptée en raison de leur montant (soient les marchés de fournitures, services et travaux inférieurs à 230 000 € HT) prévue à l’article 28 du nouveau code des marchés publics applicable à compter du 10 janvier 2004.

2. Il appartient à Monsieur le Président de la Communauté, en sa qualité d’exécutif et de Personne Responsable du Marché de définir, par note de service, les règles internes d’application des nouvelles dispositions du code. 

En ce qui concerne notamment les modalités de publicité et de mise en concurrence adaptées à la passation des marchés dont le montant est inférieur à 230 000,00 € les services acheteurs seront invités par note de service à suivre les prescriptions et recommandations suivantes :

· Respect des fondamentaux de la commande publique : liberté d’accès, égalité de traitement, transparence des procédures d’attribution

· Respect des seuils de déclenchement d’une mise en concurrence informelle et de mesures de publicité adaptée (seuils définis en interne par la PRM)

· Traçabilité des procédures de passation des marchés : rapport de présentation, avis d’attribution, archivage des pièces de la consultation …

Le président rendra compte au Conseil de Communauté lors de chacune de ses séances des décisions qui seront prises sur le fondement de sa délégation. 

Enfin chaque année, la liste des marchés conclus l’année précédente ainsi que le nom des attributaires sera publiée.
18 – Marchés publics : Groupement de commandes – signature de l’acte d’engagement du marché n° 04V02 – Restructuration de la rue Bourgeois située sur la commune de Deuil-La-Barre
Lors de sa séance du  28 janvier 2004, le Conseil Communautaire a décidé de constituer un groupement de commandes avec la Commune de DEUIL-LA-BARRE pour la restructuration de la rue Bourgeois à DEUIL-LA-BARRE. L’assemblée a, par ailleurs, désigné la C.A.V.AM. comme coordonnateur mandataire du groupement. A ce titre, la Communauté d’agglomération, signe et exécute l’intégralité des prestations du marché au nom de la commune. 

Le montant prévisionnel des travaux s’estimait à 300 000 TTC (70 000 € TTC pour la part « Ville » - 230 000 € TTC pour la part CAVAM).

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, la commission d’appel d’offres du groupement, lors de sa séance du 9 mars 2004, a procédé au classement des entreprises soumissionnaires suivant :


( n° 1    Entreprise COLAS


( n° 2    Entreprise LE FOLL


( n° 3    Entreprise FILLOUX


( n° 4
   Entreprise BOURGEOIS


( n° 5    Entreprise GAGNERAUD


( n° 6    Entreprise FAYOLLE

La Commission d’Appel d’Offres a choisi d’attribuer le marché à l’entreprise COLAS la mieux classée pour son offre.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur le Président,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte d’engagement du marché n°04V02 relatif à l’opération de restructuration de voirie – rue BOURGEOIS à DEUIL LA BARRE - avec :

L’entreprise COLAS sise 2 rue Jean Mermoz 78771 MAGNY LES HAMEAUX, économiquement la plus avantageuse et la mieux classée pour son offre de base de 240 428,29 € TTC et sa variante N° 2 laquelle représente une plus value de 24 099,40 € TTC ; soit un montant global de 264 527,69 € TTC.
19 – Marchés publics : Groupement de commandes – signature de l’acte d’engagement (prestations cavam) du marché n° 04V09 et n° 04V10 – Restructuration des rues du cimetiere et des noyers a soisy-sous-montmorency
Lors de sa séance du  28 janvier 2004, le Conseil Communautaire a décidé de constituer un groupement de commandes avec la Commune de SOISY-sous-MONTMORENCY pour la restructuration des rues du 
Cimetière et des Noyers. L’assemblée a, par ailleurs, désigné la C.A.V.AM. comme coordonnateur simple du groupement. Ce groupement de commandes est constitué en vue de la désignation d’un titulaire unique pour la réalisation des travaux. La personne responsable du marché de chaque adhérent signe, à l’issue des procédures de sélection du cocontractant, un contrat de travaux portant sur leur propre domaine de compétence.

Le montant prévisionnel des travaux s’estimait à 405 000 TTC (120 000 € TTC pour la part « Ville » - 
285 000 € TTC pour la part CAVAM).

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, la commission d’appel d’offres du groupement, lors de sa séance du 9 mars 2004, a procédé au classement des entreprises soumissionnaires suivant :


( n° 1
   Entreprise FILLOUX



( n° 2
   Entreprise APPIA


( n° 3    Entreprise LE FOLL


( n° 4    Entreprise FAYOLLE


( n° 5
   Entreprise FERRANT AUMASSON

Au vu des critères de jugement des offres hiérarchisés et pondérés (soit la valeur technique, le prix et les délais), la commission d’appel d’offres a choisi d’attribuer le marché à l’entreprise FILLOUX, la mieux disante pour son offre de base.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur le Président,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité, 
AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte d’engagement du marché n°04V09 et 04V10  relatif à l’opération de restructuration de voirie –rues du Cimetière et des Noyers - avec :

· L’entreprise FILLOUX sise 156 avenue du général Leclerc 95230 Soisy-sous-Montmorency, économiquement la plus avantageuse et la mieux classée pour son offre de base de 354 962 ,39€ TTC et sa variante N° 2 laquelle représente une moins value de 9 994,37 €TTC :
· soit un montant du marché pour les prestations relevant de la maîtrise d’ouvrage CAVAM de 
      242 416, 29 €TTC

20 – Parking communautaire – Autorisation donnée au président de déposer une demande de permis de démolir (22 rue des sablons – zone d’activité économique du parc saint-leu à montmagny)
Le Vice-président informe le conseil que la communauté d’agglomération s’est portée acquéreur, par voie de préemption
, d’un terrain cadastré AM 366, d’une superficie de 1013 m² dans le cadre de la requalification de la zone d’activités du parc Saint-Leu à Montmagny.

Il existe sur ce terrain un pavillon et divers appentis.

Il a lieu de procéder à leur démolition.
Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes et sur rapport de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
· APPROUVE le projet de démolition dans le cadre du changement d’affectation de la parcelle cadastrée AM 366 sise 22 rue des Sablons à Montmagny.

· AUTORISE Monsieur le Président à déposer auprès du service instructeur de la commune de Montmagny une demande de permis de démolir et d’effectuer l’ensemble des formalités à suivre.
21 – Questions diverses
Pas de questions diverses.

PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 22 H 40
	           Le Secrétaire de séance,

               Annie GUIDEZ
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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� Par substitution à la commune de Montmagny (délibération n° 10 du 03/12/03)
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